
__ Comment déposer sa candidature ?

 Les élèves intéressés et leur famille doivent se rapprocher du chef d'établissement du collège ou du 
lycée dans lequel ils sont actuellement scolarisés afin d'élaborer le dossier d'admission. Les équipes 
pédagogiques ou éducatives ou sociales vous aideront à construire le projet.

 Le dossier est téléchargeable sur le site du Lycée : lycee-arago.fr rubrique Internat.

 Le dossier est téléchargeable sur le site de la DSDEN 94,

 Déposer votre candidature avant le 10 mai 2022 au lycée ou avant le 16 mai à la DSDEN 94

 par mail  : ce.0941952L@ac-creteil.fr

 Par voie postale à l’adresse ci-dessous, caché de la poste faisant foi :

Lycée François Arago

36 Avenue de l’Europe

94190 Villeneuve Saint-Georges

 Dans le courant du mois de juin, une commission départementale étudie le dossier de candidature  
présentant l’élève sur le plan scolaire, social, médical et éducatif.

 La décision vous sera communiquée courant juin. 

Pour des réponses à vos questions : 

Téléphone 01 45 10 87 00

Courriel : ce.0941952l@ac-creteil.fr

Adresse postale : 36 Avenue de l’Europe, 94190 Villeneuve-Saint-Georges

Site internet : http://lycee-arago.fr

__ Coordonnées

Un climat bienveillant et exigeant 
propice aux apprentissages et à 
l'autonomie

Des parcours culturel, sportif, citoyen 
et d’avenir enrichis

Un accompagnement pédagogique 
renforcé et personnalisé

Un partenariat associatif renforcé

__L’Internat d’Excellence du Lycée François ARAGO

offre à des élèves motivés des conditions de travail favorables 

et un accompagnement personnalisé renforcé par :

 une aide aux devoirs ciblée et des études encadrées

 des assistants de langues pour une pratique renforcée des langues

 des activités physiques et culturelles

 une aide à l'élaboration du projet d'orientation

 un accès aux nouvelles technologies et au CDI

 des dispositifs portés par le lycée : Sciences Po, Tremplin,
Dauphine, atelier cinéma

 un lieu de socialisation par excellence

 des temps consacrés au dialogue permettant notamment, dans
bien des cas, de réconcilier les élèves avec l’école et ses
représentants.



• La possibilité de vivre une nouvelle scolarité

L'internat, ce n'est pas seulement un lieu d'hébergement et d’études, c'est aussi la possibilité de vivre une nouvelle 
scolarité :

o en changeant de cadre de vie 

o en construisant un projet d'orientation

o en développant son autonomie et l'estime de soi

o en s'épanouissant au contact des autres camarades motivés par une progression scolaire et avec le soutien des 
adultes.

• Un accompagnement pédagogique renforcé et personnalisé 

o méthodologie, soutien scolaire, tutorat, aide aux devoirs.

• Des études encadrées 

• par des enseignants volontaires et des assistants d'éducation avec une vérification quotidienne des agendas.

• Un parcours citoyen

o mise en place de projets valorisant l'engagement des élèves autour de la solidarité, du développement durable, 
développement des compétences psycho-sociales nécessaires à la réussite dans le supérieur

o Développement de l’autonomie et de l’entraide.

• Une ouverture culturelle de qualité 

o accès à des spectacles 

o sorties culturelles.

• Une pratique sportive diversifiée

o en liaison avec l'UNSS.

François Arago…
Bien plus qu’un internat…

__ Où ? 
Dans un internat de construction récente au Lycée François Arago, 36 Avenue de l’Europe à Villeneuve Saint
Georges (situé à 1 km de la gare Villeneuve Saint Georges, desservis par plusieurs lignes de bus) propice aux
apprentissages.

__ Capacité ?
99  Places Filles / Garçons (66 chambres individuelles, 11 triples)

__ Pourquoi ?
o offrir à tous les élèves des conditions optimales de réussite scolaire et d'épanouissement

personnel
o se concentrer sur ses études
o changer de cadre de vie
o être acteur de son avenir
o développer l'estime de soi
o devenir autonome et responsable
o se préparer aux études supérieures

__ Pour qui ? 
Des lycéens ayant de l’appétence pour la vie en collectivité et engagés pour une présence à l'internat du
lundi au vendredi. Il doit s’agir d’un choix familial concerté, pour une scolarité dans les meilleures
conditions de vie et de travail.

__ Quel coût ? 
Les familles auront le choix dans un forfait de 2 jours, 3 jours ou 4 jours.
Le coût dépend du quotient familial :
Exemple : Pour un forfait 4 jours, donc 4 nuits, 4 petits-déjeuners, 5 déjeuners, 4 dîners, le montant à l’année 
varie de 944 euros à 1632 euros (donc de 315 à 544 euros par trimestre). 
Pour un forfait 2 nuits, le montant à l’année varie de 472 Euros à 816 euros (donc de 158 à 272 euros par 
trimestre). Ce montant ne tient pas compte des bourses, ni de différentes aides pouvant aussi intervenir.

Un entretien avec l’Assistante Sociale de votre établissement est OBLIGATOIRE.

Le dossier de bourses pour l’internat sera à constituer avec le dossier classique de bourses

__ Les offres de l’Internat d’Excellence
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